
Lorsqu’un employé lié par un contrat 
de travail de durée indéterminée viole 
ses obligations contractuelles, l’em-
ployeur dispose de deux options de 
résiliation. Premièrement, il peut 
mettre fin au contrat de manière ordi-
naire. Les rapports de travail pren-
dront fin à l’issue du délai de congé. 
Deuxièmement, l’employeur peut 
licencier l’employé de manière immé-
diate pour de justes motifs (licencie-
ment extraordinaire). Il peut arriver, 
même si cela est rare, qu’un employeur 
utilise successivement les deux 

options susmentionnées: en effet, une 
résiliation avec effet immédiat après 
une résiliation ordinaire est possible, 
mais pour d’autres motifs que ceux à 
l’origine de cette dernière.

Un arrêt récent du Tribunal fédéral 
relatif au licenciement d’un aide-soi-
gnant employé depuis 2018 dans un 
EMS nous permettra d’exemplifier ce 
qui précède (TF 4A_72/2024 du 16 jan-
vier 2025). Les événements se sont 
déroulés en trois étapes distinctes. Au 
mois de mars 2020, l’employé a 
adressé un message WhatsApp à l’une 
de ses collègues, dans lequel il expri-
mait sa désapprobation: «j’apprends 
que tu craches sur ma gueule»; «tu es 
un vrai serpent comme fille»; «ça fait 
un petit moment que ton comporte-
ment me gonfle»; «si tu es pas heu-
reuse dans le privé, il faut pas venir 
me faire chier au boulot»! L’employé 

a alors reçu un avertissement avec 
menace de licenciement.

Le 18 février 2021, l’employé s’est mis 
en colère contre une résidente rencon-
trant des troubles cognitifs, au motif 
qu’elle avait «mis le bazar» pendant le 
repas. Il a dit à ses collègues qu’il s’oc-
cuperait d’elle «personnellement et en 
dernier», laissant supposer qu’il allait 
punir cette résidente. A la suite de cet 
événement, la directrice a décidé de 
résilier son contrat de travail de 
manière ordinaire pour le 30  avril 
2021, avec libération de l’obligation de 
travailler pour la durée restante. Cette 
décision lui a été communiquée le 
19 février lors d’un entretien.

En sortant de celui-ci, le travailleur a 
demandé à une collègue de le suivre 
dans un bureau, s’est placé devant la 
porte pour l’empêcher de sortir et lui a 
asséné des reproches véhéments et 

injustifiés. En pleurs, cette collègue 
s’est ensuite enfermée dans un local 
avec d’autres membres du personnel 
effrayés par le comportement de l’em-
ployé, jusqu’à l’arrivée de la police, 
appelée par la directrice. Après audi-
tion des membres du personnel, cette 
dernière a décidé, le même jour, de 
licencier l’employé avec effet immédiat 
(résiliation extraordinaire).

Le litige entre les parties a porté sur 
la question de savoir si le licenciement 
immédiat était justifié ou non. La loi 
autorise l’employeur (comme le travail-
leur) à résilier immédiatement le 
contrat de travail en tout temps pour 
de justes motifs (cf. art. 337 du code des 
obligations). Sont notamment considé-
rées comme de justes motifs toutes les 
circonstances qui, selon les règles de la 
bonne foi, ne permettent pas d’exiger 
de celui qui a donné le congé la conti-

nuation des rapports de travail. Selon 
la jurisprudence, la résiliation immé-
diate pour justes motifs est une mesure 
exceptionnelle qui doit être admise de 
manière restrictive. Seul un manque-
ment particulièrement grave peut jus-
tifier une telle mesure.

Selon le Tribunal des prud’hommes du 
canton de Genève, le licenciement immé-
diat était injustifié, car il avait été notifié 
dans la précipitation, sans que l’employé 
ait été préalablement entendu. Saisie par 
l ’employeur,  la Chambre des 
prud’hommes de la Cour de justice gene-
voise a, au contraire, considéré que le 
licenciement immédiat était parfaite-
ment justifié, le comportement impulsif 
et vindicatif de l’employé étant de nature 
à détruire de manière définitive la rela-
tion de confiance entre les parties. Le Tri-
bunal fédéral a validé ce raisonnement 
et rejeté le recours de l’employé. ■
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En septembre, Nestlé licenciait 
brusquement son directeur géné-
ral, Laurent Freixe, après qu’une 
enquête interne avait révélé une 
relation non divulguée avec une 
subordonnée, en violation du code 
de conduite du groupe. Ce départ 
surprise marque le troisième chan-
gement de capitaine en à peine un 
an, après le départ de Mark Schnei-
der en 2024. Derrière ces rebondis-
sements se dessine une probléma-
tique plus large: celle du 
recrutement à la tête des grandes 
entreprises et des processus qui le 
précèdent.

Aujourd’hui,  les groupes 
recrutent majoritairement leurs 
directeurs via des chasseurs de 
têtes et des centres d’évaluation. 
Retraites Populaires, Romande 
Energie, Naef ou encore la Vaudoise 
confirment passer par ces 
méthodes pour garantir «objecti-
vité, équité et crédibilité».

Ces méthodes, héritées de l’armée 
américaine, comprennent des tests 
en ligne (mémoire, attention, orga-
nisation) et des exercices pratiques 
(simulation, études de cas, logique, 
rapidité). Si elles permettent une 
certaine sélection, elles comportent 
des limites et des biais.

Un besoin de précisions
Certaines entreprises ne sont pas 

toujours au clair sur le profil dont 
elles ont besoin lorsqu’elles font 
appel à des chasseurs de têtes et 
des cabinets d’assessment, spécia-
lisés dans les procédures d’évalua-
tion. «Les clients ont parfois des 
demandes assez sommaires, sans 
avoir une réflexion suffisamment 
approfondie en amont sur leurs 
réels besoins. Certaines firmes ont 
besoin de personnes qui resserrent 
les boulons, là où  d’autres ont 
besoin de profils qui boostent l’in-
novation», explique Pierre Girar-
din, spécialisé dans la recherche et 
le coaching de hauts profils, notam-
ment des fonctions de direction 
générale.

«Les entreprises ont tendance à 
chercher le mouton à cinq pattes, 
et c’est ensuite notre rôle d’inter-
venir pour calibrer et challenger 
les compétences nécessaires au 
bon déroulement des objectifs de 
la société, et celles qui le sont 
moins, puisque le candidat idéal 
n’existe pas», complète Anne 
Donou, directrice de Von 
Rundstedt Suisse romande et «éva-
luatrice» elle-même.

Une autre piste: «Souvent l’erreur 
qui est faite est que les recruteurs 
essayent de tirer les  caractéris-
tiques de capacités du CV mais ces 
dernières ne sont pas forcément 
discernables de cette façon, il faut 
creuser plus loin. Si un candidat 
nous dit avoir fait un redressement 
dans l’entreprise, il faut investiguer 
précisément pour savoir comment 

il s’y est pris: gestion des équipes, 
transformation, contexte. Cela 
peut changer toute la perception 
des compétences du candidat», 
développe Pierre Girardin. D’où 
l’importance de s’attarder sur des 
éléments périphériques: c’est un 
indice qui pourrait valoriser un 
candidat, même issu d’un autre 
secteur.

Réduire la durée  
du processus: un risque

Par ailleurs, une pratique cou-
rante dans ce type de recrutement 
consiste à aller chercher le candi-
dat directement auprès de la 
concurrence. Les candidats sont 
aussi de plus en plus habitués à tra-
vailler avec ces évaluations et 
apprennent parfois à être perfor-
mants dans cet exercice.

Le temps reste un facteur crucial: 
«Les compétences clés d’un PDG 
qui sont la vision stratégique, la 
gestion politique, l’influence à long 
terme ou encore la capacité à trans-
former sont extrêmement difficiles 
à mesurer dans les quelques heures 
que l’on a pour évaluer le candi-
dat», complète Anne Donou. Par 
ailleurs, ces assessments repré-
sentent un coût non négligeable et 
une certaine lourdeur dans la mise 
en place: les entreprises essayent 
donc de réduire la durée du proces-
sus, perdant ainsi en rigueur.

Etienne Nagy, membre du 
conseil d’administration de Naef 
et ancien directeur général, est 
conscient d’avoir eu ce luxe: la 
transition avec la nouvelle direc-
trice, recrutée à l’interne, s’est 
faite sur plusieurs années.

Ces évaluations comportent aussi 
des angles morts, à commencer par 
celui qui évalue: «Même avec des 
grilles très sophistiquées, il y a tou-
jours un risque que l’«évaluateur» 
projette sur le candidat ses propres 
stéréotypes du leader idéal», relève 
encore Anne Donou.

L’erreur peut aussi résider dans 
des outils trop normatifs ou des 
mises en situation trop fictives. 
«Il est aussi important de veiller 
au bagage culturel de celui qui 
mène l’évaluation, car ce dernier 
peut induire des biais énormes, 
en mettant l’accent sur des 
aspects jugés problématiques 
alors que le  candidat pourrait 
répondre aux besoins de l’entre-
prise et inversement», avertit 
Heinz Wiesmann, chasseur de 
têtes chez Oprandi & Partner.

Au-delà des assessments, les pro-
blèmes émanent très souvent d’une 
inadéquation, voire d’une rupture 
totale, avec le conseil d’administra-
tion, comme peut en témoigner le 
récent départ du  président du 
conseil d’administration de Nestlé, 
Paul Bulcke.

Le cas Sanitas  peut être  un 
exemple de la confrontation entre 
intuition et résultat: un président 
qui cherche l'autonomie et un direc-
teur général dominant n’ont pas pu 
fonctionner ensemble, malgré une 
bonne évaluation sur le papier.

En outre, «les choses très fines et 
très révélatrices comme les rela-
tions interpersonnelles en entre-
prise ne sont pas vérifiables par 
test», avertit Pierre Girardin.

S’aligner sur le conseil 
d’administration

Une évaluation idéale sur le plan 
technique n’est jamais suffisante: 
«Les atomes crochus entre le conseil 
d’administration et le candidat sont 
essentiels», affirme Heinz Wies-
mann. «Les membres des conseils 
d’administration gagneraient à être 
plus souples. La marge d’améliora-
tion se situe aussi là et le grand défi 
reste dans l’alignement du Conseil».

Et ce particulièrement dans des 
grands groupes où les intérêts des 
actionnaires ne sont pas alignés 
sur la même temporalité, relève 
également Paul Courtaud, fonda-
teur de la société Neobrain, qui 
recourt à l’intelligence artificielle 
dans les recrutements. Pour lui, un 
point pivot dans le futur du recru-
tement repose sur le fonctionne-
ment du conseil d’administration 
en lui-même: «Les conseils 
manquent de diversité de profils, 
et n’arrivent plus à s’adapter à la 
rapidité des crises et des change-
ments. Il s’agit d’un problème sys-
témique». Une des solutions rési-
derait dans le fait d’inclure plus de 
profils issus directement des RH 
dans le conseil d’administration 
afin de pallier des problématiques 
récurrentes dans l’appréciation des 
futurs dirigeants. ■

RECRUTEMENT �Plusieurs géants suisses ont vu leurs directeurs se succéder rapidement au gré de crises et de scandales ces dernières années, 
malgré des processus d’évaluation rigoureux. Comment expliquer ces départs et réduire la marge d’erreur lors du choix du candidat?

(RICHVINTAGE)

A la recherche du meilleur dirigeant
VENDREDI 19 SEPTEMBRE 2025 LE TEMPS


